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CONVENTION DE VENTE DE PART  
 
 
ENTRE :________________________________________________________ 
 
   Ci-après appelé : LE VENDEUR CÉDANT 
 
 
ET :____________________________________________________________ 
 
    Ci-après appelé : L’ACQUÉREUR  
 
 
1. Le vendeur cédant vend à l’acquéreur ____1____ part  de la compagnie 

LES QUAIS DU DOMAINE FOSSAMBAULT INC. représentée par le 

certificat De membre numéro ______________ émis par ladite compagnie. 

2. Le vendeur cédant mandate le secrétaire de la compagnie pour effectuer 
toutes les inscriptions requises dans les registres de la compagnie pour 
constater ledit transfert. 

 
3. La présente vente est faite pour la somme de ________________$ dont le 

vendeur reconnaît avoir reçu paiement et dont quittance pour autant à 
l’acquéreur; 

 
4. Le vendeur cédant garantit à l’acquéreur qu’il a exécuté toutes ses 

obligations et tient donc indemne l’acquéreur de toute somme que le cédant 

aurait omis d’acquitter : _____________________________ 

5. L’acquéreur déclare être actionnaire du Domaine Fossambault Inc. Et détient 

l’action numéro_________ de l’emplacement numéro_____________ 

6. L’acquéreur reconnaît avoir pris possession des règlements généraux, des 
règlements d’utilisations des quais et d’utilisation du quai de transit de la 
compagnie Les Quais du  Domaine Fossambault Inc., les avoir lus et les 
avoir bien compris et les faire siens comme s’ils étaient récités ici au long ; 
l’acquéreur déclare avoir eu tout le temps et le loisir de consulter tout 
professionnel de son choix avant la signature des présentes et, par 
conséquent, adhère sans aucune réserve au cadre juridique de la 
corporation Les Quais du  Domaine Fossambault Inc. 

 
7. Tous les frais et honoraires des présentes sont à la charge de l’acquéreur. 
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8. La présente vente de part ne saurait avoir d’effet tant qu’un représentant 

autorisé de Les Quais du Domaine Fossambault Inc. y aura souscrit à 
l’intervention ci-après. 

 
9. L’acquéreur complète et signe la déclaration d’assurance jointe à la présente 

convention et joint une copie du permis (enregistrement) de Transport 
Canada. 

 
 

 EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ 
 
À________________________        CE        _________________________ 
 
__________________________            _____________________________ 
VENDEUR CÉDANT                              ACQUÉREUR  
 
 
Témoin :_____________________ _____________________________ 
 Numéro et rue / avenue 
 
Témoin :_____________________         _____________________________ 
  Ville/ municipalité et province 
 
        _____________________________ 
           Code postal 
 
                    _____________________________ 

       Téléphone Résidence :  
  
         _____________________________ 
                    Téléphone autre  
            

      _____________________________  
              Courriel   

     
Représentant  
Des Quais :_________________________________   
 
L’acheteur doit joindre un chèque de $150 plus taxes au nom de Les Quais du 
Domaine Fossambault Inc. Pour couvrir les frais administratifs de transfert.  
 
 
 
 
 
 


